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avant de les engager par un vote d'étourderie, dé
passion ou d'entraînement. Le mariage conseille, la
paternité,mûrit. Un jour viendra, je n'en doute pas,
où le père de famille aura autant de voix dans le suf-
frage qu'il y a de vieillards, de femmes et d'enfants
à son foyer; car dans une société mieux faite, ce
n'est pas l'individu, c'est la famille qui est l'unité
permanente. L'individu passe, la famille reste. Le
principe de la conservation sociale est là. On le déve-
loppera pour donner à la démocratie autant de sta-
bilité qu'à la monarchie.

CHAPITRE XXIX.

Enfin, le domicile est une de ces garanties toutes
morales que la loi doit exiger, dans une certaine me-
sure raisonnable, du citoyen auquel elle confie l'exer-
cice du suffrage universel. Cela se comprend.

Nousavons démontréque pour être un acte sérieux
et moral, le suffrage universel avait besoin d'être
éclairé. Comment le sera-t-il si des individus ou
des masses d'individus nomades, arrivés la veille,
s'en allant demain, séjournant quelques mois seu-
lement dans le pays, sont appelés à choisir entre
des candidats qui leur sont parfaitemeut inconnus
et étrangers !

Nous avons démontré qu'il devait être vrai! Gom-
ment le serait-il si ces masses d'individus nomades
votent, non pas sur leur connaissancepersonnelle des


